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Madame la Présidente, 

Mesdames, Messieurs les Délégués, 

La Commission s’est réunie le 16 janvier dans les locaux de Région de Nyon afin d’étudier l’objet cité 

en titre, en présence de Monsieur Frédéric Mani, président du Comité de direction, et de Monsieur 

Boris Mury, secrétaire général, qu’elle remercie de leur disponibilité. 

Le préavis présenté à la commission a pour but le financement d’un mandataire chargé de mettre à 

jour la stratégie de développement régional pour une nouvelle période allant de 2025 à 2029, ceci 

dans une approche de co-construction avec les collaboratrices et collaborateurs de Région de Nyon, 

des communes membres et autres partenaires clés, et de faire le bilan de la stratégie précédente.  

Contexte /Enjeux 

Afin d’obtenir des subventions ou des prêts dans le cadre de la Loi sur l’appui au développement 

économique (LADE), la région doit se doter d’une stratégie. Celle-ci doit être renouvelée tous les 

quatre à cinq ans. Pour notre district, Région de Nyon est l’organisme régional reconnu par le canton.  

 

Le Conseil d'Etat reconnaît les organismes régionaux lorsque ceux-ci : 

a) assument des tâches de développement économique régional à une échelle géographique ou 

économique pertinente et rationnelle ; 

b) sont dotés d'une organisation et d'un personnel adéquats ; 

c) disposent d'une stratégie, préalablement validée par le département, comprenant un 

positionnement, une analyse des forces et des faiblesses, des objectifs, des axes stratégiques, un 

programme d'actions, un schéma d'organisation ainsi qu'un dispositif adéquat d'évaluation des 

résultats quantitatifs et qualitatifs à atteindre. 

Nécessité d’une stratégie de développement régional 

Lors de la période 2019-2023, des soutiens à hauteur de CHF 1'660’000 pour 18 projets ont été 

obtenus. Les dossiers actuellement en cours pourraient déboucher sur des soutiens de l’ordre de  

CHF 5'200'000. Ces montants qui profitent tant à des tiers qu’à la Région parlent d’eux-mêmes. Il est 

donc avéré qu’une stratégie de développement régional est nécessaire pour envisager l’avenir. 
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Externalisation du mandat 

La commission a souhaité connaître les raisons de l’engagement d’un mandataire externe, en 

l’occurrence l’entreprise DSS+ plutôt que de confier cette tâche à un collaborateur. Les arguments du 

CODIR sont les suivants : 

- Selon l’expérience d’autres régions, une externalisation du mandat permet d’obtenir un 

subventionnement cantonal de 50 %, ce qui ne serait pas le cas pour un travail à l’interne 

- Les ressources à l’interne ne sont pas suffisantes 

- L’entreprise DSS+ a prouvé son expérience qu’elle a mise au service d’autres régions 

- Son offre, complète et détaillée, prévoit un déroulement et un calendrier précis, tout en 

s’adaptant à l’agenda et aux disponibilités des parties prenantes qui pourraient être 

impliquées dans les différentes étapes du mandat 

- Le mandataire propose une consultation large afin de réaliser notre stratégie, en consultant 

par sondage les communes membres et par entretiens avec les délégués économiques des 

communes de Nyon et de Gland, les milieux économiques et les collaborateurs de Région de 

Nyon en lien avec les secteurs de l’économie et du tourisme. 

- Les deux consultants qui développeront ce projet sont déjà identifiés 

Conclusion 

Fondée sur ce qui précède, la Commission ad hoc recommande, à l’unanimité, d’accepter le préavis 

26-2024 du Comité de direction et de prendre la/les décision(s) suivante(s) : 

1. Accorder le crédit de CHF 43'240 (TTC) en faveur du renouvellement de la stratégie de 

développement régional 2025-2029, 

2. D’imputer le montant total de CHF 43'240 (TTC) sur le compte d’investissement. Ce 

montant sera amorti en 5 années dès l’exercice comptable 2024. 

Nyon, le 16 janvier 2024  
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